
Lundi ei Maitii 12 -ét i3 Mai-;

•*n s'abonna cü bureau »i*- in r'iiaéuon rae Souve- 
,^,Fort , n. 3so; rh«nr. les liûiaes Mttfot) 1 et de 

et M, Latour , impri-TMflcs, maison joign 
,B»ur-iibraire , rue du Pont-d’ïle, continuera à rèce- 
îuar, cüociuTdHimdatavec les autres buYeaux, je£ avis
ri i&v;ünceà.

Aimée 18251. — N\ 63.

On reçoit aussi des abonnemens cher M. Bertbo? 0 
libraire * marché au bois, à Bruxelles, et'cher tocç 
les directeurs des postes du royaume.
Lepriv de l’abonnement est de 4 tior. 7a ïj* cl*. P-fl. 

p.ai trimestre pour Liège , et de 5 ûor. 67 ig. pa |j. * 
pour les autres villes du royaume. * -

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE

Londres,le 6 mars. —U. Brougham, membre <fe la chambre
Il .XÜré'dn r) T >ansco,isuite anglais, a été sur le point 
«je battre en duel avec un nommé Raikes , qui s'est cru of-
f«n*é par les observations de M. Brougham dans un procès in- 
tBijte dernièrement contre nn journal hebdomadaire ; mais la

SÂÏS7* *’*"■»*“ 1 él< “aui
t,naB;'r- CES - Affaire des catholiques.

Stance du 5 mars. - Depuis quatre heures jusqu’à 7 heures 
noms 20 minutes , la chambre a été oecujiée par diverses péti-

ÄÄBS f m» . » ».„ci.ÜB.' I . . 13 P ein de raison eide moderation, nrobnse la

SÂuïï'vS" '*te de prendre en considération les lois qui

:te£sr z: Mh°Hm *-*»j’s■ m-
'l4»itionaoloelloVvah é\é^onl™e,lce 3ondiscours en faisant observer quel« 
‘’“tu des circonstances h' ouv“n soumise au parlement , et certainement 
""icurd lmi.C Autrefois on"»"0"1’ ^vora^'ies 9- celles on l’on ,e trouïe 
»'•mis ; il n'en est P°UTa,1.’; P3* 1 “PP"*«'' de l’autorité de grand*
,:7<ies ont avec eus tou. ]' alî10'lrd PUIS(llle h» défenseurs de» catha*
l*"<iu«ur l’Angleterre tain H’1nm,ne,-dl,tngU®‘ do"‘leä lun,i*rei ont ri'

d,Uustra,lü,n.- le- dernier demi aiècl,.
f''", Fus, Barke SherlV r“"“ "** la condim* de» diver* parti»' 
re qui rend leur aulorliô j" ’ f.raltan ’ tou* leurs défenseurs. Mai*
'**« époque où tons I«. ^ ,le"SrBnd poids, c est qu’il» ont agi ainsi •
»ions a cet égard • 'I ’ pr**u8es du PeuP*e étaient contre eux et Ienraoei. 

-avantages matériels d« l *Posm“u “ lout perdre, et leur renomme» et le« 
dl faut se leS de leur position.

'“Ire. Sûr tousTsttm-."'1® clue cea, Sommes étaient opposés les un. au* 
farfaitemem d’accord puln.l9 i ma,s 911» sur ce point unique ils étaient 
P’“r unepreuvelr: ’ <i*'l'>110lt P:,s»Çr auprès de tout homme pensant 
wn vicij,,n nu’ils av„i„P.1jn,ede.^lasincertté de leurs opinion» et d» l’intima 
111" bonheur du pays" °S * nece5s‘l* deI» mesure pour assurer la paiz

^Itoissiondon* l'eÜ e“,s,lile insislé 8ur le nécessité d’apporter a la >»«■ ».«Ä* I impartialité, et d’écarlertout, Isnioiœiié de.
« 1- - ET* '::z Lr* ■“! d’.aui-füi*-1 aiappolé que co V “B * eonduile des caillai ,

“lantsges dont toulân»^-.“.“^'^““ qU‘ °1“ procur® «’l’Angleterre le» 
Al’r«Plusie„r. ^, lor6"elllea*-
‘"'railé<leLimerickd<i'Tll0n’deCeae nalure » 3ir Francis Burdett passe 
,h Imposer aux cetî,i’“11“?' T C® n’esI 9u’eQ violant c. traité qu’on ><■* 11 «l £«£££?„,“ C? £ |mnal I 11 ci,e P'“3*«™ articles da c" 
Jîl1!* jouissaient sous Charnu6 <*UÔ iC* cat,lol‘Tle* jouiront des droit»

ùszzr ’ *'■“ “■ ,‘i“

Cf,"- Ä“ Z w. ï5“ -rAJÏL«

accusation les,i,^ r r^«r.n
réT,blir ‘y—''*-d- ^i- p-dam

1"^,,;^ influencés par'ui Sir Francis ’
crj; »r«?**viail Pqne >•

tons e,,bli«sam , . T eu 1 intention de soulager ce dsv,d::lsr, egUiT- ^°nL'Zn?ain-J! cl>a<«b™9a’,ljavsi,deux chemins à su,vre:

IW,™’ uumnv * Ub‘ 39Tia Gndit in a,nI»s s
Ilàc iter ’piv Di 13 c"sSni Sl,h mænia tendit ;K«/ 2i7irr 'el T*Poursuit sir F ‘ *d lmP'a Tertara mit,it.

t , ,,ai«eura. s*uuie f u s eu suivra les
r«l Miwret«i,-ç qrff.ct,b a «ppuyé la proposition • M G Tv, w

Cïy'r 7 «.T1 Martij ont ' f’ Ki"; »• V S''»
Gt ^-nt, contre. l’ar 0 P°ur » M* G- Moore ,
i!*l«o<Sc'nan,^ le'’e’eà «ne bear©- du matin q,

? °* eiieore uiw ou deajt »éaoce«, ° 1 q"e ,eS

vejuiuiesemi reunie pins tôt qu'a l'ordinaire , et déjà a 
a éoo membres étaient présens lorsque l’orateur est arrivé uk 
peu avant quatre heures.

Lord Duncantion siégeait sur les bancs de l’opposition et 
comme c est lui qui est en quelque sorte le directeur des vo’tes 
de ce cOie de 1» chambre, on voyait une foule de députés se erou- 
per Pics de lut afin d’établir des calculs sur le résultat défini- 
tit. Un disait dans la chambre qu’il y aurait une majorité de r6 
à 2o voix en faveur de la proposition de sir Francis Burdett. 
Un grand nomlwe de pair» occupaient le» place» qui leur sont 
yeservees ; on remarquait parmi eux les lords Limerick Eilen- 
Jwroug, King et Lansdown , etc. M. Gauning s’était rendu do 
tre» bonne heure à la séance.

FRANCE.
Paris , le 8 mari, —. L’éditeur du Courrier frappais a reçu 

hier matin en* assignation à comparaître davant le juge d’ins
truction pour offense envers la personne du roi.

Deux article» de ce journal sont incriminés; Tun intitulé; 
Mensonges de M. de Fillèle, l’antre est relatif h M. Dudon. 
M. Keratry ancien député du Finistère s’est déciaré l’auteur du 
ter. de ce» article».

T f®'#»* »’«»t réuni 1» S à Orlé»n» : le nombre des volan*
et»! de 5j4 ; M. T.aéimé d» Villevesque■ réuni Jaïf suffrage»; M. Sevins- 
Mare»u ne ,*( ». deChampvtIlin» io3 , de sorte que le candidat eonsti- 
tuitonnel » rennt à f*i oetsi plu» d» roi* qaenesdeux eoneurren».

— On «errt su been , 4 miers : Un affreux événement a jeté euiourd’hui 
la const*«nation d:,n* notre villei. La chaudière d’un bateau à vapeur » fait 
exploaipu : i* peraonue* ont été victime» de ce terrible accident.

CfUMBMt DES DÉPUTÉS.
U.fvÎÎTa'Jre,7,emarJ' “ U di,CUMi0" *“ ?epri,e ,Ur '* P^jet de loi r».

On revient à l’.rtiefe .9, auquet U commission propose plusieurs amen
dement qui sont adoptés. r roan

Une discussion prolongée s’élèr. ensuite et. d» nouveaux amenderaen* 
•ont propose» pour obliger le» journaux à rendre un compte plus exact dea 
aeancM de ls chambre et pour les empêcher de tronquer les discours des 
orateurs ; I« chambre decide que la disposition proposé» devra faire partis 
du reglement particulier de U chambre. ^

M. le president donne lecture de l’article sn du projet de toi présenté 
en c. terme» par le gouvernement, avec l’amandement delà commission . 
«re'pXfc dan,1,,“ere*li,l,ond9 ee* mot» : poursuivit par le minis- .

• Toute publication sur le» actes de la vie privée do tout Francs!.
Dôr*W10“* *i?.nger r*sid,nl Frane3 > p°urra tire poursuiviè 
i dix ^ PMte’ " 4era PU‘119 d Un® amends de e*oq cents franc»

« Celte disposition cesser» néanmoins d’avoir son effet lorsque la per- 
Eo-r- anr* • *vaDt Ie jugement , autorisé ou approuvé la pu-

L amendement de I» commission est adopté.

Sêanee du 8 mars. - D’ordre du jour est la reprise d» la discussion 
del article ao de la loi en deliberation.

«Toute publication sur les actes de la vie privée de tout Français , etc. 
m. ale s taaier voudrait qae ]e ministère ne put poursuivre que eur 1. 

Demande ou avec l'assentiment de la partie intéressée.
M. de Vtllèle pense que l’amendement de M. Mestadier détruirait l'article 

et que la chambre doit le rejeter.
HI. Hyde de Neuville : On a dit que la vie privée d'un citoyen est s* 

propriété ; en certains cas, je la conteste. Chacun doit l’exemple des moeurs 
e SI I on aspire aux fonctions publiques , si l'on se met en a rant pour tel
Fit4^.,à.»ôr0OcSO.n“:’ qQi Diera qa'ilSOni ,e dro'1 d c'*aminer quel» 

Lorsqu’on a eu le malheur de causer du scandale, par ea vie privée 
(Seiisalio'n.r '3’ qU UB S’en aille' flu’on fa33e pénitence et qu’on se taise!

Il est un cas d’ailleurs où je pense que toute publication est nn crime 
Les femmes doivent toujours dire b l’abri de la presse. L’honorable membre 
appuie 1 amendement de M. Mestadier.

et amendement est mis aux voix et rejeté.
M. Casimir Firier. Puisque dons cetlu discussion on vient de parle*- 

es rames , qu’il me soit permis d’exposer dans quells situation on nour- 
aitse trouver placé. Si l'on imprime qu’une femme est vive , légère, co

quette , faudra t il, pour empêcher le ministère public de la’ fairu figura- 
ans un procès intenté d’office, que ie mari vienne déclarerqu’il » autorisa 

lecnvam a publier que sa femme est vive el coquette? ( Rira général, i 
1 te* donc dans la loi : < Néanmoinscettedispasition cessera d’avoir son 

le jugemern16 U perä0!ln8 interôss'a opposée a la poursuite Jevatrt

_L amendement de Aï. Castmir Périer est mis aux vois cl adopté <t t'uisa- 
iwmsf* ( L*s éclats de rire redoublent et sa jirolougent. )



M. Agier demande quel’eiprestion facultative fourra , relative à la 
puurauite du ministère publie , soit étendue â l’application de ja peine par le 
tribunal , en retranchant le mot sera, qui précède celui de puni

Ce retranchement, appuyé de MM. Baudot, Mestadier , Ricard, et com« 
bat u par M. le garde des sceaux , est mis aux voix et reieté.

M. Leclerc de Beaulieu présente l’amenilt-ment suivant •. « La poursuite 
devra avoir été au préalable communiquée â la personneinléressée. »

Cet amendement est adopté à une torte majorité, ainsi que l’article, 
tel qu'il se trouve amendé par cette addition et la proposition de M. Ca- 
•imir Perler.

On passe à l’article S t du projet primitif. E« voici le texte :
« Art. ai. Tout délit de diffamation commis envers les particuliers, 

pourra être poursuivi d’office , lors même que le par iculier n’aurait pas 
porté plainte. »

• ».La commission a proposé dans ses ainsndemens la rédaction suivante
« 'Tuut délit de diffamation , commis envers les particuliers par la voie de 

l'impression , pourra être poursuivi d’office , sur la demande ou avec l'assen
timent de la partielésée.

a Sans tous les cas, l'audience aura lieu à huis clos.
« Le jugement sera prononcé en public.«
M, de Martignac parlé contre l’amendement.
M. Gautier soutient et avec de lumineux développeméns l’avis de la 

commission. Il ne veut pas qu’on laisse au ministère public une espèce 
de censure universelle plus propre à troubler la société que la diffamation 
elle-même.

Le premier amendement de la commission , tendant à interdire au minis
tère public l’initiative de la poursuite en ca» de diffamation , est adopté à une 
faible majorité , après deux épreu ves,

M. le président : Snr le second amendement de la commission M. Mesta
dier a proposé un amendement.

La délibération est renvoyée a demain.
Aprêa le vote sur l’article ai , la chambra n’aura plus a s’occuper que 

de l’article aa, relatif a la responsabilité civile des imprimeurs de quel
ques amendemens proposés sur ce même article par Messieurs Pardessus t 
de Ley val , Agier , C_ Périer , de Burosse , et d’autres dispositions addi
tionnelles présentéesxpar MM. de Bouville , Clause! de Cousaèrguei, de 
ta Boeesière , etc.

PAYS-BAS.
Liège , le ta mjxs.

Le II de ce mois , vers ane heure du matin, un incendie a 
delate dans la commune de Loncin ; deux maisons, habitées par 
les sieurs Beaufort , Stas et Detienne assesseur , ont été la proie 
des flammes, ainsi que deux granges et trois écuries; les meu
bles , les fourrages , tout a été consumé. Malgré la violence du 
feü , qni faisait craindre que l’incendie ne se propageât , 
les toitures de quelques maisons voisines ont seules e'té en
dommagées, grâce aux prompts secours portés par les liabitàns.

J M. Pirotte , secrétaire de l’administration locale et le nom- 
né Schartenbrock se sont particulièrement distingués. L’incen
die a commencé par le toit de l’une des granges. On ignoré 
jusqu’à présent la cause de ce malheur. La perte seule des bâti- 
mens est évaluée à i3 ou 14 cents florins.

On nous communique une lettre de Gand, d’où nous ex
trayons les détails suivans :

« Une cause assez plaisante a e'té récemment portée devant le 
tribunal civil. Un élève défend sa thèse, à la satisfaction dé l’au
ditoire. Le titre de docteur lui est conféré ; l’appariteur Devil- 
lers est chargé de lui délivrer son diplôme. Cependant il h’èn fait 
rien ; réclamations de la part du nouveau docteur, refus de dé
livrer le diplôme ; réclamation nouvelle du jeune avocat, mais 
cette fois auprès de la faculté ; refus de la faculté , motivé sur 
te que l’appariteur n'a probablement pas agi sans motifs' plau
sibles. Alors assignation et plaidoiries très animées ; enfin juge
ment qui condamne l’opiniâtre appariteur à délivrer le diplôme 
en litige. »

Kous regrettons que l’auteur de la lettre n’entre pas dans 
d’autres explications et ne fasse pas connaître les causes de cette 
singulière résistance et les moyens respect i peinent plaides de
vant le tribunal.

Sur une lettre insérée dans le Journal de la Province de Liège.
LJné lettre insérée dans le Journal de la province de Liège 

censure la manière dont certaines feuilles publiques se sont 
exprimées sur l’affaire de l’université. Il nous eût été difficile 
de nous reconnaître parmi les journaux inculpés , si nos pro
pres paroles n’étaient rapportées dans cette lettre , mais inter
prétées d’une manière assez singulière , comme on va voir.

Nous y sommes accusés d’abord d’avoir «discuté ce qu’on ap-
* pelait les vices ou l’illégalité de plusieurs dispositions des 
» nouveaux statuts avec une chaleur qui tenait presque de la 
s> partialité et de la passion , et qui pouvait faire sortir facile- 
» meut une jeunesse d’ailleurs fort estimable, mais inexpéri- 
» mentée et pleine d’ardeur , hors des bornes d’une opposition 
» légale . »

Et on ne se douterait pas de la manière dont l’auteur prouve 
que nous aurions facilement pu faire sortir les élèves de l’uni
versité des bornes d'une opposition légale. C’est que dans un de 
nos articles écrits après que tous les troubles étaient apaisés, 
il a trouvé les molsde résistance légale. Aux yeux d’un autre op
position légale et résistance légale pourraient se ressembler 
beaucoup. Ce sont choses toutes contraires , suivant l’auteur de 
la lettre ; car quand nous avons dit résistance légale , c’est 
tout comme si nous avions dit résistance illégale ; et voici 
pourquoi :

G’est que « ce mot (résistance~), dit-il , malgré l’adjectif légale 
s qui y est ajouté , a gu éfre mal interprêté et pourrait dès lors 
» servir de règle de conduite dans d’autres circonstances , où,
* au lieu de suivre la voie des remontrances légales , on se croi-
* rail autorisé à employer la résistance ouverts , telle qu’elle « 
a eut lieu. »

Mais , dira-t-on , comment les mots peuvent-ils ainsi n5rj 
leur signification ; rien ne ressemble moins à ce qui est 
que ce qui no l’est pas. Tel n’est pas l’avis de l’auteur fi 
lettre , et cela , parce que nous n’avons pas assez dévelcint i 
sens de notre phrase et que nos intentions ne sont pass«* 
connues. Ainsi , faute de développemens , et pour qui ne cou 
naît pas assez nos intentions , noir dans notre bouche veut d1 
blanc , et légal signifie illégal.

Mais cette phrase , extraite de notre-numéro du 1er. ntari 
se trouvait-elle réellement seule , et ne pouvait-on reconnaît/ 
nos intentions dans aucune autre. Voici les paroles qui so lion 
vaient dix lignes plus haut dans le même article , nous lrse,|, 
pruntions au Journal de. llruxelles :

» Ces petites et ridicules mutineries ne conviennent pss | 
» des jeunes gens appelés à jouir des bienfaits du gouverne. 
» ment constitutionnel, dèstinés à occuper un rang honorable
• dans la société. »

Déjà huit jours auparavant ,1e ui février ; nous avions dit 
» Nous sommes loin d’approuver, et les élèves eux-mêmes M( 
u été les premiers à ht de'savouer , la conduite que dans un
• moment d’effervescence quelques-uns d'entre eux ont tenue.t 

Enfin , quelques jours plutôt encore , le l4 février, njtu
disions : ....

» Il serait à déplorer que cette jeunesse studieuse qui juj, 
qu’à présent s’était sagement renfermée dans les voies legal« 
pour obtenir le redressement de ses griefs , eut recours à d'au
tres moyens nécessairement moins efficaces que les premiers 
et qui feraient retomber sur elle tout le blâme. Si les.élèrej 
persistent à croire leurs réclamations fondées et à vouloir qu'on 
y satisfasse , le règlement universitaire leur indique la mardi« 
à suivre dans cette circonstance , et ce qu’ils ont de mieuxàfairt 
dans l’intérêt de leur cause , c’est de ne pas s'en écarter. < 

Cela est-il assez clair ? nos intentions sont-elles énoncé« 
d’une manière assez explicite ? L’auteur de la lettre dira-t-iltn- 
core qu’elles ont pu être ignorées , ou qu’en prenant nos parole« 
pour règle de conduite , ou aurait pu se croire autoriié à *ia- 
ployer lu résistance illégale. ,m

Il nous reproche d’avoir discuté les vices du nouveau régle
ment avec une chaleur qui tenait presque de la passion ou île II 
partialité. Nous ne croyons avoir été ni partiaux ni passionné«; 
lorsqu’en rendant justice aux intentions des auteurs du régit- 
ment, nous avons émis sur leur ouvrage un avis qui a élépji- 
tagé depuis et par les curateurs de l’université, et par la majorilé 
des professeurs. Qu’on ne s’étonne pas , au reste , de nous von 
défendre avec sympathie les intérêts d'une génération qui est 1 
la veille de commencer la vie de citoyen. Nous : qui sao? ces* 
comptons et recomptons les ressources et les espérances du pjji, 
nous dont les yeux ne se détournent pas de l'avenir , il no“11 
rait difficile d’oublier que c’est dans ces jeunes gens que nolf* 
avenir réside. Nous n’avons pu voir avec indifférence, quais 
des intentions louables , mais par irréflexion san# deute, ou vou
lut les soumettre à des mesures humiliantes qui pouvaient bla
ser ou fausser leur caractère dans l'âge où le caractère rtç«[ 
son développement le plus décisif. Ce danger nous l’avons signal 
avec franchise, mais notre langage n’avait certes rien depw 
lionne. Et lorsque plus tard on annonçait une disposition "l1' 
nislérielle qui allait enjoindre aux élèves d’approuver par écnj 
ce qu’ils avaient publiquement biâmé et les placeraient ai»11 
entre leurs intérêts et un mensonge solennel, n'était-il p»> “ 
notre devoir d’exprimer avec force ce qu'il y avait d’inip1““' 
que et d’immoral dans une telle mesure , et n’aurions-nouiP11 
eu le droit de dire aux jeunes gens : Ne mentez pas ? ,

Enfin qu’on y réfléchisse, l’instruction entière aujourabw' 
entre les mains du ministère , il a le pouvoir de la porter® 
veut et de la retirer à qui bon lui semble, u’est-ce pas #n "I 
qu’en cas de besoin la publicité intervienne et offre au ®01 
quelques garanties contre les dangers de ce monopole ?

D’autres griefs d’une nature plus générale et qui 
nent pas l’affaire de l’université, sont encore énonce* . 
cette lettre. On nous accuse ■> d’avoir publié souvent l>es ^ 
« ries alambiquées de liberté et de droits populaires, M"* 

m seraient impraticables dans le plus petit canton déot>c|,Jj|| 
» de la Suisse et à plus forte raison dans une monarch16^ 
» t i tu t ion ne 1 le ; théories qui réduiraient finalement lß P° |, 
a public à une pure chimère.» Bien plus , suivant laute 
désobéissance aux lois et le bouleversement de l'oror®^,

dslont presque partout été le résultat de ces théories raffi«ce! 
atio» 'liberté et de droits populaires. Et c’est à l’exagera j, 

idées de ceuX qui se disent les partisans les plus ae leJ 
liberté, qu’il faut attribuer ce qui s’est passé en F ranoe^
trente ans et même , chose plus remarquable 
encore en ce moment P

ce qui1

de'L’auteur nous aurait rendu un Lieft grand servie® 
dire avec un peu plus de précision quelles sont c®*
alambiquées et chimériques si dangereuses par été1
ment ou par leur exagération. Quand donc avons-n011 
coupables et si révolutionnaires!' Est-ce lorsque p0^ cji(* 
dit que des juges indépendant; étaient préférables * jejfr‘ 
missaires ministériels? Quand nous avons demande que^ ,lS)t 

de ta garde communale ? Q11'1.* t*létaires fussent exci 
avons dit que les Anglais avaient raison dé tenir an
que nous ne risquerions rien de les inviter , ——n 
due repugnance de nos frères d:t Nord ? Serait-ce q

Hlm- 
malgré UQj |](

eu it«?
avons trouvé que six heures de carcan étaient u ‘ ^ |)ié 
pour un délit de tendance par voie de là presse,-llt^j-e>-'| 
quand nous avons fait remarquer que personnelles 
aux élections , parce que le système électoral est j^c*’ 
qué ? Qu bien encore , quand nous avons dit ,



Ire

I
gi'newui. <jne id-pubiù Uü é'tai'i h mviÏÏeiiY rhoyen cU préserver 
!•* travaux des hommes dj imperfection et d’erreur? Ou peut-être 
tîilin, quand nous avons imaginé qu’il pouvaityavoirdesins- 
t lutions plus favorables ä la morale que les loteries et l’impôt 
rtioiifure P .Mais qu’est-ce donc qu’il y a dans tout cela de si 
slainbiqué , de si raffiné et de si chimérique P 

Parce que nous réclamons du pouvoir des garanties qui man
quent à la nation , sommes-nous popr cela des ennemis, et ne 
louons nous pas avec empressement dans ses actes tout ce qui 
|irutconciencieusement être loue'» 

n Des hommes qui se respectent et qui sont animés d’un sin- 
» cère amour de leur pays , dit en finissant l’auteur de la lettre,
N trouvent leur merite à combattre le danger réel de quelque 
u part qu il menace les droits de la société ou ceux du pouvoir 
a qui la gouverne. En agir autrement eé serait renoncer au ti.
• lié d’écrivain indépendant et désintéressé. Il serait surabon- 
» (laut d’ajouter de quel côté les droits de l'une et de l’autre 
» sont aujourd’hui menacés ; il suffit d’entendre , de voir et 
« dé lire. »

Cela veut-il dire que parce qu’il.ne nous semble pas que le 
pouvoir nous donne des garanties suffisantes , nous ayons cessé 
«Vètro des citoyens indépendans et désintéressés-? Est-ce donc 
une chose irréfragable meut prouvée que l’indépendance politi
que consiste à être toujours de l’avis dit ministère et que les 
éternels louangeurs du pouvoir soient les seuls hommes désin
téressés de leur pays. S’il en était ainsi, il faudrait convenir 
qu’on en connaît donc les intérêts s’arrangent assez bien de ce dé* 
»intéressement.

Quant au reproche qu’on vent nous faire de rie pas combat
ed danger rêèl{ l’auteur de la lettre repète icijee qu’il a enten* 

du et lu ailleurs. Au reste, nous nous expliquerons Une fois pour 
toutes à cet égard dans tin autre article. Car nous sommes 
un peu ennuyés de ces exhortations au moyen desquelles on 
veut nous engager dans une voie où nous refusons d’entier et 
nous faire épouser des passions qui ne sont pas les nôtres. 
t)n verra qu’en prenant le parti que nous avons choisi uous y 
»ions pensé. *3 1

' —------------------------

’ Jamais la saison des concerts ne semble avoir été’plus bril- 
biile que cet hiver. Les artistes étrangers surtout s’empressent
* nous visiter, et les amateurs de la musique instrumentale leur 
doivent des plaisirs variés. Mais il en est un dont nous avons 
moins fréquemment l’occasion de jouir et qui cependant con- 
•nent a tous les goûts, c’est le chant. Nous ne voulons pas dire 
P® .helles voix soient soient par trop rares chez nous : mais

!|eiq,U.lLeS.tlnf‘nment’ c’estIa mt-tk°de, a laquelle léchant 
Wl tarit de charme et de puissance. A ce titre surtout, Mlle.
>i. Muer , qfte nous avons entendue samedi dernier , mérite

ill ? rm.aiT,ee“ Celte )eune cantatrice , qu’on dit élève de
c. Lmt., 10lla des meilleures artistes du théâtre italien, a

-nais surtout a.’„î
ADsrL* «• Ross,ti1 * *, le.s excellentes traditions de ce théâtre. 
renj ; e orts et de cris, nuances sagement amenées et 
«£résilie BVeC Prace ’ expression généralement vraie, voix ÏÂr,P!e 6t lé§è,re ’ “ Place'e ’ 11 est ™ 1 dans la
Ucle ,oï allon que dans l’enceinte un peu vaste du spec-

. p ’ . q«e l’on a remarqué dans Mlle. Gebauer.
ttfesiBi?»0? , 4ue sur notre scène on s’écarte trop séné- 
Lien raremeS*^°UneS trat1itions. et qu’on lie les retrouve que 
pu aos C l!n nS nos.concerls- La faute, il est vrai , n’en est 
t'ucouraeerï,S Sei! S ’ et souvent au théâtre nous avons vu 
Hr, de fore! M rS .* f?r?.’ comrae si * en ‘eut genre, les 
«Milique au monde “^etaient p3S de Plasan~

C| Monsieur le Rédacleilri ’ ’ ’ ’ •>,B,0ma" >8a7'
tJl,e !a d,il!gence d* à Buy a ve.sé lundi 

qUE:SpaSen d^ de l’alunièrede War*
'""Lc|(llr d * CW 0', (|,:arl8 dl* aoir- 11 P-™*» qee le
<*»1» rua d,,B,a"’ Ces,.le meme CtH' . ‘I y a quelque mois , a renversé 
•N, bien i d ■0y Une frW9 de Seraing 1ui Irt. de sa chûTe U 
p,u*aérère OtTmTl <'U'i T «"’repreneurs eierçassenl une surveillance 

‘ 9C°n.dUCteUrsen'rent un cabaret le,cl,™
; eux memes; f„ outra s’il était défendu de S

** dM'ination '"n P°*?"■ ‘ »««jssaire , la diligence arriverait
r,U comp, J, . heure ®*eB • eI le, voyageur saurait sur quel temps il 
S éc„, th; ' Yai fi;;.alor3 peu‘ e,re les conducteurs devraient Jer

°rd,nairemenl I- cabaretiers où on 
F’uurn 'è; j1 de prolonger la station.

,fai' "uil’ "^lurne-t-on pas les lanternes de la di*

f'nsii.
As,

. - ,oii!„ ■ , 1 n atiume.t-on pa,
'Vo<boii4e| eS ,fc,amal'oo» des voyageurs ?
,ilf>uri ,et„b, a 4 'ersé est u" verbal,le précipice , et il en existe^C fn deï^i n"ldeHl,y P" du Val-Beîroi,, à laZf 

tout |e t ‘ e l0^*er, au Tivier bonhomme , k Flémalle & > C-ina r,^:aMal-- P-ticulièremen, un peu av.Â 
il n.ïrai Prfdoic! »T’’ A FIÔne- la Pairie de M. Pdquo surtout
? ^iÂcJné!'-’aU:del'de L°yahle ' un -cher L p»s bê,

^'UerneQqp , f nrin,P?ur rompre le col à ses voyageurs. PourquoiZ pas- “«• Eesoinne Bonhlme e, pYq ,
SK O ae,:m,le-ne,,‘enl le Jcla route ? Pourquoi

UrivIèr^ÜV"6““. ParapelS apx e,ltlroiu

jj j ^a* I^lionneur etc
de ^ ai°nn<!s, demeurant w la route de Uuy,,

Mij

■)S‘>'trade ia t . COMMERCE.

VILLE DK LIEGE.
i tZlî^îT3U6 é°h8?.inS Morment S»’«» procéderont publiquement
ch în " m d eTr.DCer Ù 11,0161 ‘V1 *"9 ' !a -ndredi *6 mars “m*
néuf a’rs Z 'L * w -°? 0nC,19r,;s Puhl!qucs pour, trois , six „u
l’est l’o„ nei r * ) ! ! 'n'''K'a à ,a Bovarie . arrondissement de

°°n,1,,,0"‘ - 8ecrélariat da la régence tous le,

A l’hôtel de ville, le ç mars i8a7. L’éehevin , Chevalier ns Bxx.

ETAT CIVIL du u> mars,— Naissances, 3garç., 3 filles. 

Dée-es : i garçon , ^ femmes ; savoir :

VenlToi^lr'10 E'dicitee Josephe Polet de 43 ans ■, Jo
ÏiÂÂ'îlS -,y'UVe d Ad,faù G“il,auma P1-'eioe, élo ur* , ruft da 

épouse <le Fraa*
n. 633e Anne Pjudllon>U1™*. Ve de 37 an,, caisiniére , rue Si. Etivna.

ÏEMPÉRATÜBE DD 13 MASS.
A 8 h. du ma.,, 6 ,1. au dessus 0à a h. après midi, ,o d. au de,,«»..

ANNONCES et avis divers.
—— » —

amphithéâtre de l’écuyer lalanne

La clôture définitive est fixée au samedi ,7 courant • îusou’a 
cette epoque , il y aura tous les jours a 6 heures pnÄV 
representation Variée par les exercice* funambules et conti! 

ee par les manœuvres , danses et voltiges a cheval’- dans les
raîlroTt le/cCSdrts J?“" C°miqUeS * C,a"S

^ français , ctLi‘ sÎdrëssèTc’hez IW rueîu Stock!! 

derrière la maison-de-ville , n» i8q. ’ ?
-------------  --------—-___________ _____________ ________ \â 17)
Æ iq^rdu deP“is PeB de tem* » s« le chemin de Couthuin
jusqu a Hay , un vieux sac contenant une correspondance nui 
ne peut etre uli e à personne. On promet récompense à celui 
qu. le remettra a Mr. MaiUieu , cuîré au dit Coëthffin ou i 
Mr. Deresteau, avocat, à Huv„ ’ °u “
———----------- - J _________ Qu)

. A“f f 7« a côtd de Noir, rue Féronstrée, on vend
de 1 Eau de vie premiere qualité , et sans mélange , de la fabri 
que de M. R. Hermans, breveté de S. M. le roi des Pays Bas*

(4.) LIQUIDATION DELA MAISON H. J. REYNIER eû>.
Le au mars courant, à dix heure« ivendu aux enchères publiques, par \e ministre™? Me j)«- 

sart ,--notaire a Liege, en son étude rue Féronslréo ’ zr?
les immeubles dont la désignation suit : nstree, n. 5bg,

1er. lot. Une belle maison de cainnaene étahl-
glais et légumiers, prairies et terres labourables cn’nt 
perches , situés sur Boubay. ahles contenant ,74

ae. Lot. Une pièce de terre contenant 
n’est séparée du lot précédent que par le chemin P ^ ’ qU‘ 

3e. lot Une autre contenant 8; perches, sur le Sart der 
nere le ci-devant monastère de Robermont V’ der*

4e. lot Une autre contenant 7, perches, au lieu dit Péville 
à proximité du precedent Jot. Deville,

r°l' P”6 aUt.re d,L> I?6 Perches . biffée au lieudit Bouhâv 
6e..lot. Une autre de 87 perches, au même lieu.
7e. lot. Une autre de 61 perches , située sur Ernoumont

ÂïwSTtî-
.;?.*• LOT' Vne,ferme insistant en une maison d’habitation
batimens d exploitation , jardin et prairies ; le tout en un seul
gazon, situe a Hauzeur, commune de Battice , contenant huit 
G,Xu qaes 71 P*rehes 88 ““ ■ P» 1« »s

L’acquéreur de ce dernier.lot sera chargé de divers capi
taux qui ne produisent que trois ou quafre pour cent d’intérêt 

S adresser audit notaire pour connaître les-con'ditions *

A louer un joli quartier avec jardin si 011 le désire S’.ilr»« 
«er au n° 397 , rue Neuve derrière le palais. ^

A vendre une Maison située rne du Pot-D’or. S’adresser
J. B. Dumoncel, rue Chaffour n. 544 à Liège.

On demande des demoiselles sachant travailler da n« , J
S .dres.er au „.6-5, r-e V|„.„.,|1|e , <I*'“ '» ”“'1«

swi2"r"î T'i'jn * W?1" “S. y11«» «1 li,|>othèque
s «dresse, a J. B, Dumoncel, rua Chaffour, n• 544, à Liège.

(.58) Aujourd’hui mardi ,3 mars
rees,continuation de la vente de livres-chez P. H.Tb^

Quartier a louer rue Pécbeurue, n. .438.
Duviviçi

7^



Le« marfli, mercredi et jeudi; i3, r4 ei * lÆ-
lîcnrfe précise de l’après dinde, le Sr. Nicolas Toiaheue, ces
sant l'exploitation de U grosse ferme de Geer , canton de Wa- 
remine , y fera vendre aux-enchère* publiques ; savoir :

•21 bons chevaux, consistant ei»- jumens pleines , hongres et 
poulains ; 4ö belles bêtes à cornes, provenant de l’espèce de 
MM. de Chokier et de Favereau, savoir: a3 vaches et ia gé- 
nisses pleines , 6 bœufs de 4 ans et uu taureau , ao truyes plei
nes ou avec leurs jeunes, et un verrat; 17 moutons et laitières, 
a chariots , une charette, un rouleau , charrues à-pied et a rou
lettes , le tout bien équipe', herses , harnois et autres attirails 
de labour , plus une grande quanlité de bois de charronnage , 
planches de chênes et autres bois très secs , bacs de pierre et 
râteliers

Garderobles , commodes , tables , chaises , tonneaux:, tines , 
étain, cuivre, batterie de cuisine et autres objets mobiliers, pro
venant de la succession de Corneille Moltin , sa taille. Dans le 
nombre des bestiaux et effets ci-dessus , ne sont pas compris 
ceux que M. Tombeur s’est reservé pour l’exploitation do sa 
ferme de Ligney.

Le premier jour, en vendra les chevaux, vaches et attirails 
de labour.

Le second les cochons , bc’tCsà laine, bois de charronnage et 
autres objets et le troisième jour le restant.

Lundi et mardi, ig et 20 mars 1827, a urté heure après- 
midi, la dame veuve Lambert Flaba , née Brassiune, cessant 
l’exploitation de sa ferme , sise à Remiccurt, canton de Wa- 
remme, y fera vendre aux enchères publiques tous les bestiaux, 
attirails de labour et effets mobiliers qui s’y trouvent ; savoir ; 
dix-huit bons chevaux de labour, consistant en 2 beaux en
tiers , âgés, l’un de deux ans et l’autre de trois, 8 jumens , 
dont 5 pleines et une avec son poulain, 2 forts hongres et 
poulains de diflérens âges , dix-huit bêles à cornes , dont 
i2 vaches pleines, un taureau et 5 ge’nisses , dix truyes , un 
verrat et a5 nourrains , cent vingt bêtes à laine, consistant 
en moutons et laitières pleines , d’une fort belle espèce.

Trois charriots bien équipés, a charrettes, 4 charrues , 
dont a à pied, herses, rouleaux et une grande quantité de 
harnais et attirails de labour, les meubles meublans , batterie 
de cuisine et quantité' d’autres objets sans aucune réserve ; 
deux cents mannes de pommes de terre.

Le !*'jouron vendra les chevaux, vaches et attirails do labour; 
Le a*, les cochons, bêtes à laine et effets mobiliers.
Ces ventes se feront à crédit , moyennant caution , par 

la ministère du notaire Jamoulle. (316)

VENTE D’IMMEUBLES.
Lnndi 26 mars 1827 , à une heure de relevée , chez M. Fes- 

traerts , aubergiste a Oreye, il sera vendu publiquement et 
anx enchères, par le ministère da notaire Lejeune , a VVa- 
retnme , les immeubles suivans :

Premier lot, Une pièce de terre située sous Graudville ; eu 
lien dit Flot, contenant 18 perches 68 aunes .joignant d’un 
«ôté a la veuve Coheur.

ae. Lot. Une idem, située même territoire , au delà de 
Aamkin, contenant un bonnier 3o perches 3i aunes, tenant 
à’un côté a Jean Derwaz.

3e. Lot Une idem , située même territoire, contenant un 
bonnier 11 perches g3 aunes , tenant d’un côté au chemin qui 
va de Ramkin à Heers.

4e. Lot. Une idem, même territoire , en 4eu dit Flot/con
tenant ao perches 75 aunes , tenant d'un côté à la veuve 
Pierre Dodeur.

5e.Lot, Une idem, même territoire, en lien dit au Sentier 
du premier fond , contenant 24 perches g4 aunes , tenant d’un 
eôté aux Dites Dirick.

6e. Lot. Une idem, située sops Lens , contenant un bon
nier 5i perches 45 aunes, tenant d’un côté à Dieudonné Bôtty.

7e. Lot. Une autre située même territoire, contenant 46 per- 
•hes 53 aunes , tenant d’un côté au chemin de Lens à Ramkin.

8e, Lot. Une id. situe'e territoire d’Oreye,contenant 8g per-, 
«hes 11 aunes , tenant d’un côté an chemin de St-Trond.

ge. Lot. Une id. située territoire de Grand vin , en lieu dit 
Tbier Damont, contenant 8 perches 3o aunes, tenant d’un 
•ôté à Jacques Malcbair.

it>e. Lot. Une id. situés même territoire, en lieu dit Baria ^ 
kaine , contenant 32 perches 20 aunes , tenant d’un côté la V e. 
Marc Malchair.

ne. Lot. Une id. située même territoire, eu la campagne dite 
Derrière, contenant 62 perches 25 aunes.

12e. Lot. Une id. située même territoire , conlenanl un bon
nier 3 perches 63 aunes, tenant d’un côté Nicolas à Germeau.

i3e. Lot. Une id. située territoire de Lens , contenant 3 per- 
«hes g7 aunes tenant à la chaussée de Liège à St-Trond.

i4e. Lot. Une id. située même territoire, assez près du che
min des Coqs, contenant 29 perches85aunes, tenant d'un côté 
à Stassart.

15e. et dernier Lot. Une prairie situé à Lens, contenant un 
bonnier 2 perches 84 aunes , moitié de % bon ni ers % perches 68 
aunes à prendre vers Lens.

Ces immeubles sont libres de charges, et les acquéreurs au
ront toute facilité pour le payement.

On peut s’adresser avant la vente au susditnotaire pour pren
dre inspection des titres de propriété et voir les Conditions de 
ja vente.

VENTE m HAUTE FUTAIE
La notaire Ptrghaye prévient le public , qu'il vendra d.i/ 

aodu courant, a dix henrèfrdu matin, pout le compte de 
sard-L ira bourg huit à neuf eenls aliénés croissant daas sesù 
de la Rochelle , commune de Chaud foui aine.

La vente aura lieu aux pieds des arbres , à crédit

Une fille sachant faire une cuisine bourgeoise peut se pfj, 
sealer au n. 1278 , Outre Meuse.

Wiyi 

partir !«

En charge pour Batavia le beau brick belge la Jeune Ont., 
du portée 170 tonneaux , doublé et chevillé eu cuivre, d' 
marche Supérieure, commandé par S. de Best rpour parti, 
i5avril prochain, ayant les deux tiers de sou chargement engs;

A s’adresser pour fi ût et passagers, pour lesquels ih d» 
bons emmeuageinens, à Monsieur Van Geetroyen, armateur ou 
aux courtiers de navires, Giese , Ch. Grisar et IV. J.Hlaisilf,

Anvers 7 mars 1827. /},,)

On demande une servante rue du Dragon-tTOr, n. 671/

0 MAISON A MAESTRICHT.
La belle et grande maison avec jardin, sise a Maëitriclii 

rue Bois-le-Duc, n. i3o3, placée en face du bassin du nouveau 
canal de Bois-le-Duc, présentement louée 378 florins P, 11., i( 
ci-devant 472 fl. 5o cents, a été adjugée le huit de ce inoin 
4,735 fl., outre 186 fl. Ô2 cents pour frais.

Toute personne solvable peut surenchérir d’un dixième jw 
qu’au 14 du présent mois compris par une simple déclin- 
tion , eu l’étude du notaire Richard.

(153) A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCEE.
i». Une maison , étables, appendices et dépendances : «l|| 

maison se compose d’une cuisine et d’u-ae chambra ; elle« 
une porte el deux fenêtres ; à côté est l’étable : elle esliälin 
en pierres et en argile , et couverte en chacune.

Elle joint du midi à l’aisance , du çamckaiit, par nHe ,w 
commune avec d’autres , à Jean-Joseph Lawarée, et des uita 
côtés à la partie saisie.

2*. Une pièce de terre , contenant seize- perches sojnult- 
une aunes.

3°. Une pièce de terre, contenant vingt huit perchessoixmil»- 
sept aunes.

4°. Un pré contenant deux bonniers vingt-neuf perche*«»- 
xante-deux aunes.

Ces trois pièces de biens sont présentement réunie» en m 
seule , et l’ensemble tient du levant à Jean-Louis de Baatogne, 
du midi à l’aisance, du nord à la rivière, et du coacbanU 
Jacques Pironnet et autres.

La maison, les pièces de terre et le pré ci-dessus désigné 
sont situés à Nonceveux , commune d’Aywaille, canton 1» 
Louveigné, arrondissement de Liège , province du même001» 
Us sont occupés et maniés par U partie saisie.

La saisie de ces immeubles a été faite sur les sieurs Pierm- 
Lambert Lawarée, el Laurent Lawarrée , frères , cultivateur«, 
demeurant à Nonceveux , commune d’Aywaille,, à la reqi* 
de la dame Marie-Joseph 13rover , veuve de Jean-FrançoisBon- 
mariage, et du sieur Henri-Laurent Collinet, mari do Mari»; 
Joseph Bonmariage, tous deux propriétaires , demeura»!' 
Zabomprez, commune de Stouinorit , par exploit de Jean®' 
tiiieu Misson , fils, «huissier, demeurant à Spa, en date datai1 
février 1826 , enregistre à Spa le onze dito.

Une copie de cet exploit de saisie fut remise la dix W1 
moi s de février au sieur Grodent, assesseur du Hourgmedr» 
de la commune d’Aywaille.

Uue autre copie de ce même exploit de saisie fut«®';*1 
avant son enregistrement, au sieur Ignace-Joseph-»-lbertSp'' 
neux, greffier du juge-de-paix du canton de Louveigné, 
dudit mois de frévrier.

Cette saisie a été transcrite au bureau delà conservatie1^ 
hypothèques de l'arrondissement de Liège le treize novetubra |

Pareille transcription a eu lieu au greffe du tribunal'"' 
de première instance séant à Liège , le vingt-sept diidit®01 
de novembre. ; ^

La première publication aura lieu à l’audience des M®4’' 
même tribunal le cinq février 1827.

Maître Jean Michel Moxhom , avoué, demeurant I. 
rue St. Hubert; n. 601 , y patenté le treize mal 1826, ■
est chargé d’occuper et occupera pour les saîsissans.

Je soussigné greffier du tribunal civil de première 
séant à Liège , certifie que conformément à l’artielé 
code de procédure civile , pareil extrait a été eej juru«11 
séré au tableau à ce destiné. ( ,;s,

Fait à Liège , le vingt-neuf1 novembre mil huit cent ving ' 
(Signé) RrswtDY , commis greffier. j,

Enregistré à Liège, le premier Décembre 1826, 1 ,,r
case 2 ; reçu pour enregistrement quatre-vingts cent#)6* 
additionnels, vingt-un-cents. (Signé) DE Hz»1®' ,

Ce que j’atteste, J. M. MoxnoN , ar?I,f'faiU‘
Les trois publications du cahier dos charges ayante *

au vœu de la loi, l’adjudication préparatoire des iinffl®n ’ . .1
________:____. ______ 1 ..-.ars Isignés au présent placard , aura 'lieu le vingt six mars1111_-D— -- i-------- ,,c„ 10 .„„g. ... a-scri^

cent vingt sept, à neuf heuresdu malin , à l’audiençe p 
du tribunal civil de première instance séantà Liege, 
à prix de cinquante florins des Pays-Bas.

J. M. Moxhok. ,Ce que j’atteste.

Lieg,©., impriœm© de é&ieop du journal,.131© Söuy©rAi»-Poß*: u'. 3a«


